
Conditions Générales de Vente – Séjour Bien-être 2026
  

Du 27 au 31 juillet 2026 organisé par Émilie Roudier et Marie-Laure Enée à Marlanges (Creuse)

 **1. Condition d’admission**

L’inscription au séjour implique l’acceptation pleine et entière des présentes conditions générales de
vente.  

Chaque participant s’engage à respecter le règlement intérieur du séjour et à adopter une attitude 
bienveillante et respectueuse envers les autres participants et les organisatrices.

**2. Inscription et paiement**

- Les inscriptions sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée des paiements complets de l’acompte 
(100 € pour l’animation) via la billetterie en ligne.

- L’inscription n’est validée qu’à réception de l’acompte.

- Le règlement de l’acompte vaut acceptation des présentes conditions générales de vente.

- Le solde du séjour (animation + repas + hébergement) devra être réglé le 30 juillet 2026 au plus 
tard.

 **3. Annulation et remboursement**

Toute annulation doit être notifiée par e-mail à l’adresse emilie.roudier23@gmail.com, en précisant 
le motif.

Annulation du fait du participant :

- Les arrhes/acompte (100 €) ne sont pas remboursables, sauf dans les deux cas suivants :

  - Une autre personne prend intégralement votre place.

  - Cas de force majeure (maladie grave, accident, décès d’un proche, etc.), sur justificatif officiel 
(certificat médical, etc.). Dans ce cas, un remboursement total ou partiel pourra être étudié.

- Le solde versé (le cas échéant) sera remboursé selon les mêmes conditions.

Annulation ou modification du séjour par les organisatrices :

- En cas d’annulation du séjour (notamment pour nombre insuffisant de participants), l’acompte 
sera intégralement remboursé.

- Les organisatrices ne pourront en aucun cas être tenues responsables des frais annexes engagés par
les participants (billets de transport SNCF, avion, réservation d’hôtel, assurance, etc.).

 **4. Obligations des participants**

Chaque participant s’engage à :

- Respecter les horaires, la ponctualité et une tenue/attitude convenable.

- Observer le silence pendant les repas et la discrétion entre 21h30 et 7h, ainsi que le calme dans les 
espaces communs.



- Éteindre son téléphone portable (ou le mettre en mode avion/silence) pendant toutes les pratiques, 
enseignements et repas.

- Participer à la propreté de sa chambre, des salles de bains et des espaces communs.

- Respecter la confidentialité : ne pas divulguer le vécu ou les propos des autres participants pendant
ou après le séjour.

Les organisatrices se réservent le droit d’exclure, sans remboursement, tout participant dont le 
comportement nuirait au bon déroulement du séjour ou au bien-être du groupe.

 **5. Responsabilité des organisatrices**

- Ce séjour est un espace de ressourcement et de pratiques bien-être. Les organisatrices ne 
garantissent aucun résultat ni acquis thérapeutique.

- Elles ne peuvent être tenues responsables des difficultés émotionnelles, physiques, psychologiques
ou relationnelles survenues avant, pendant ou après le séjour.

- Le contenu pédagogique et les pratiques relèvent de leur responsabilité exclusive.

**6. Photographies, films et vidéos**

Les prises de photos, films ou vidéos où apparaissent d’autres participants ou les organisatrices sont
strictement interdites pendant les pratiques et enseignements, sauf accord exprès et préalable de 
toutes les personnes concernées.

 **7. Publicité et vente**

Il est interdit d’apporter ou de proposer sur le lieu du séjour du matériel, produits ou services à la 
vente ou à des fins publicitaires sans l’accord écrit préalable des organisatrices.

**8. Éthique et bienveillance**

- Les participants et organisatrices s’engagent à respecter les croyances, opinions et sensibilité de 
chacun.

- Les enseignements et pratiques se déroulent en dehors de tout prosélytisme politique, religieux, 
philosophique ou sectaire.

- Ce séjour n’est pas un lieu de débat ou de conviction. Il est demandé à chacun de s’abstenir de 
vouloir convaincre les autres.

 **9. Responsabilité en cas de vol ou détérioration**

Les organisatrices déclinent toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des effets 
personnels des participants (vêtements, objets de valeur, téléphones, etc.), que ce soit dans les 
chambres ou les espaces communs.

 **10. Acceptation des conditions**

Le participant qui règle l’acompte déclare avoir pris connaissance des présentes conditions 
générales de vente et les accepter sans réserve.




